ARRETE n°153 DRCL du 2 avril 2002 portant fixation des tarifs d’impression et d’affichage et déterminant les conditions de remboursement des documents de propagande électorale pour l’élection présidentielle des 21 avril et 5 mai 2002.

Le haut-commissaire de la République

en Polynésie française,

chevalier de la Légion d’honneur,

Vu la loi organique n°96-312 du 12 avril 1996 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, complétée par la loi organique n°96-624 du 15 juillet 1996;

Vu la loi n°96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu le code électoral et notamment les articles R.39 et R.202;

Vu la loi n°62-1292 du 6novembre 1962modifiée relative à l’élection du Président de la République au suffrage universel et notamment son article 19;

Vu le décret n°2001-213 du 8 mars 2001modifié portant application de la loi et notamment les articles 20 et 21 ;

Vu le décret n°2002-346 du 14 mars 2002 portant convocation des électeurs pour l’élection du Président de la République ;

Vu l’arrêté n°108DRCL du 15mars 2002 portant création de la commission de tarification des documents électoraux ;

Vu l’avis de la commission de tarification en date du 28mars 2002 ;

Sur proposition du secrétaire général de la Polynésie française,

Arrête :

Article 1er.— L’administration prend en charge le coût du papier, l’impression et la mise en place des bulletins de vote. Elle passe commande directement auprès des imprimeurs.Les bulletins de vote doivent répondre aux caractéristiques suivantes :

-
format : 105 x 148 mm ;

-
qualité du papier : 70 grammes ;

-
quantité maximale par candidat : 358.000 ;

· -
Tarif unitaire : 1,15 FCFP. 
Ce tarif, fixé hors taxe, constitue un maximum.

Art.2.— Le ministère de l’intérieur (bureau des élections et des études politiques, 1 bis place des Saussaies, 75800 Paris Cedex 08) est seul compétent pour rembourser les frais d’impression et d’acheminement des déclarations et des affiches de grand format et de petit format.

Les documents doivent répondre aux caractéristiques suivantes :

Les tarifs indiqués ci-dessus constituent un maximum.

Art.3.— Seules les quantités de documents effectivement livrées à la commission locale de contrôle feront l’objet d’un remboursement dans les limites maximales ci-dessus indiquées.

Art.4.— Les tarifs unitaires retenus pour les déclarations et les affiches peuvent être majorés de 10% à l’occasion du 2e tour de l’élection dans l’hypothèse où, compte tenu des délais de fabrication, il y aurait lieu d’effectuer des heures supplémentaires.

Le remboursement des heures supplémentaires doit correspondre à des circonstances imprévisibles justifiées par le demandeur.

Art.5.— L’apposition des affiches de grand format des candidats est assurée par les communes. Les communes seront remboursées sur la base de 100FCFP par affiche.

Art.6.— Les frais d’affichage des affiches de petit format ne peuvent concerner que les dépenses réellement exposées par les candidats, tout remboursement au titre d’un concours militant ou bénévole étant exclu.

Les affiches effectivement apposées sont remboursées à raison de 60FCFP par affiche.

Art.7.— Le secrétaire général de la Polynésie française et le trésorier-payeur général sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux membres de la commission de tarification, transmis aux imprimeurs et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 2 avril 2002.


Pour le haut-commissaire


et par délégation :


Le secrétaire général


de la Polynésie française,


Christian MASSINON.
